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Erasmus+ Appel des partenaires de projet 
 
Chère amies, chers amis   

Cette circulaire vous informe de la prochaine grande demande de subvention Erasmus+ à laquelle votre 
OSN/NSA peut se joindre en tant que partenaire.  

Afin de pouvoir joindre cette demande de subvention comme partenaire, merci d’étudier attentivement 
les règles indiquées ci-dessous et de bien suivre les étapes mentionnées.  La demande de subvention 
sera déposée au niveau européen par le Bureau Mondial du Scoutisme Centre de Soutien pour l'Europe à 
Bruxelles. 

Nom : Key Action 3: Support for policy reform - Social inclusion through education, training and youth.  

L'appel devrait être publié au début de janvier 2018. Le projet devrait viser à «diffuser et/ou intensifier 
(reproduire sur une échelle plus large, transférer vers un contexte différent ou le mettre en œuvre à un 
niveau plus élevé/systémique) des méthodologies fructueuses et de bons résultats des activités 
antérieures sur l'inclusion sociale, les valeurs et les droits fondamentaux, en particulier ceux initiés au 
niveau local, ou à développer et mettre en œuvre de méthodes et de pratiques innovantes dans les 
mêmes domaines dans des contextes spécifiques». 

Nous nous attendons à ce que l'accent soit mis sur l'inclusion et la participation civique des jeunes par le 
bénévolat et la prévention de la radicalisation. Cet appel devrait correspondre généralement à celui déjà 
distribué l'an dernier sur le même sujet.  

Date limite : délai interne pour montrer l'intérêt de vouloir devenir un partenaire de ce projet : 17 
décembre 2017 

Nous proposons de développer un partenariat et soumettre un projet soutenant vos travaux existants sur 
la diversité et l'inclusion pour offrir le Scoutisme à des jeunes sous-représentés dans votre organisation.  

De nombreux OSN et ASN de notre Région travaillent déjà sur des projets qui s'attaquent à l'inclusion 
sociale et favorisent la participation civique. En particulier, les OSN/ASN qui sont engagés dans la 
création de Groupes Scouts locaux dans des zones défavorisées où vivent des jeunes ayant un faible 
niveau économique/social et/ou sont issus de la migration. Le projet vise donc à rassembler les OSN/ASN 
déjà engagés dans travail avec des groupes de jeunes plus diversifiés. Toutefois, à un stade ultérieur du 
projet, tous les OSN/ASN européennes seront invitées à participer à des activités de diffusion afin de 
pouvoir tirer des conclusions des résultats obtenus par les organisations partenaires de ce projet.  

Conditions financières : La somme maximale de subvention pour le projet est de EUR 500 000 avec un 
cofinancement de 20% au minimum.  

Toutes les OSN/ASN désireuses d'être associées à ce projet seront invitées à appuyer le cofinancement 
de leurs propres activités et leur participation au projet.  

But du projet 



Le but du projet est de bâtir ensemble une approche commune pour joindre et améliorer la vie des 
jeunes défavorisés, et pour leur assurer une inclusion à long terme dans le Scoutisme. Ce projet est basé 
sur un engagement communautaire et vise à assembler les bonnes pratiques développées en Europe et à 
discuter des réalités nationales de chaque pays qui participe au projet. Des activités de terrain seront 
aussi faites pour créer des nouveaux Groupes Scouts locaux.  

Ébauche du Projet 

• Échange d'expériences concernant ce sujet entre les OSN et ASN européennes et avec les 
partenaires extérieurs – le but est d'identifier les défis et les points clés en communs; 

• Définir des lignes directrices destinées à soutenir le niveau national des OSN et des ASN 
européennes sur la façon d'aborder le thème de l'inclusion des jeunes défavorisés dans le 
Scoutisme – sur la base des expériences antérieures des partenaires; 

• Mettre en œuvre des activités sur le terrain (par exemple: l'ouverture de nouveaux Groupes 
Scouts locaux, activités communautaires, jumelage de Scouts entre ces nouveaux Groupes 
Scouts et ceux déjà établis, activités visant à sensibiliser à la diversité parmi les membres des 
Groupes établis, etc.) basées sur les lignes directrices – revoir les lignes directrices après la 
phase de test.  

• Fournir des formations pour les OSN et pour les autres associations de jeunesse qui peuvent être 
intéressées par cette approche concernant l'utilisation des lignes directrices.  

Les objectifs et les actions sont flexibles et ils peuvent être plus mieux adaptés selon les nécessités des 
différents partenaires. Il y a la possibilité d'inclure dans le projet des partenaires ou experts en dehors du 
Scoutisme qui pourront nous aider dans le développement des lignes directrices et dans l'évaluation du 
impact social du projet. Les OSN/ASN qui veulent devenir partenaires de ce projet sont donc encouragées 
à amener avec elles un ou plusieurs partenaires externes qui ont une bonne expérience dans le domaine 
de l'inclusion sociale: des autorités locales ou régionales, des ONG communautaires spécifiques, des 
organisations spécialisées dans le soutien du processus de l'intégration. 

Le projet devrait commencer en janvier 2019 avec une durée de 24 mois.  

Comment bénéficier de ce soutien ? 

Complétez le formulaire de demande avec les informations pertinentes  
Merci de bien vouloir compléter soigneusement le formulaire de demande en suivant ce lien avant le 17 
décembre 2017: https://goo.GL/Forms/sLQyXwacR2Ela5Tm2. 

Merci de bien veiller à répondre à chaque question, mais comme ce questionnaire est seulement indicatif 
- pour montrer son intérêt au projet - il y a possibilité de répondre même en faisant une simple liste des 
points. De l'information plus détaillée sera demandée des partenaires confirmés lorsqu'un accord sur le 
contenu du projet sera trouvé.  

Nous visons à rassembler au moins quatre OSN/ASN ainsi qu'un maximum des cinq OSN/ASN qui ont 
déjà des expériences dans le domaine de l'inclusion des jeunes issus de milieux vulnérables (migrants, 
minorités, milieux sociaux et économiques défavorisés). Étant donné que seul un nombre limité 
d'OSN/ASN peuvent être des partenaires de base de ce projet, si plus de cinq associations indiquent leur 
intérêt de devenir partenaire de projet, les critères de sélection suivants seront utilisés : 1) expériences 
antérieures dans le domaine de la diversité et de l'inclusion 2) capacités financières et expériences 
antérieures dans la gestion des subventions de l'UE.  

 

Quelles sont les OSN/ASN éligibles pour cet appel de partenaires de projet ? Tous les 28 États membres 
de l'UE, les pays membres de l'AELE/EEE et les pays candidats pour intégrer l'UE (ARYD Macédoine et 
Turquie). 

 

Bien cordialement,  

 

 

David McKee  
Directeur Régional 


